
Terrasse bois demande de travaux

------------------------------------ 
Par Nounou 

Bonjour

Nous habitons un hameau qui date de 1800-1900. Il existe une cour intérieure où est enclavée 4 propriétés (la cour est
située derrière les maisons). Toutes les eaux pluviales vont dans cette cour les toits et plus particulièrement ma maison
les eaux de devant s'évacuent par celle ci (ancien passage des brebis) à priori la propriétaire compte faire une terrasse
en bois sans ouverture en dessous (faire une estrade fermée) ce qui m'inquiète c'est que nous avons des caves
voûtées et on a peur que l'on s'infiltre dans celle ci (les pierres ont été montées avec de la terre vu l'époque) que peut
on faire ? A t elle l'obligation de déposer une demande de travaux.

Une autre question qui concerne une partie de ma propriété pour accéder à l'étage d une de ses propriétés elle doit
prendre ses escaliers qui on été fait à l'époque en pierre contre mon mur (les 3/4) ça tombe en ruine a t'elle l'obligation
de demander notre autorisation pour les faire ainsi qu'une demande de travaux

Merci pour votre aide et votre temps.

------------------------------------ 
Par yapasdequoi 
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